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BEAUTE BIEN-ETRE Formation® 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE  

 

Les présentes Conditions Générales de Vente régissent les rapports entre COSMETIC’AVENIR® enseigne 

 BEAUTE BIEN-ETRE Formation® et son Client, agissant à des fins professionnelles, pour la réalisation d’une prestation 

de formation ou d’information, et prévalent sur tout autre document. 

 

MODALITES D’INSCRIPTION 

Toute inscription doit être confirmée par écrit à l’aide 

d’un bulletin d’inscription dûment rempli. 

Le bulletin est disponible  sur simple demande 

téléphonique au 01 76 95 42 88. 

Pour les formations d’une durée supérieure à un mois, le 

bulletin est remis exclusivement  suite à un entretien avec 

la Direction. 

Après réception du bulletin, une confirmation 

d’inscription est adressée au Client par e-mail ou par 

télécopie, accompagnée, pour les prestations de formation 

continue, d’un contrat de formation en double exemplaire 

incluant le programme du stage concerné. 

 

Le Client doit renvoyer à COSMERTIC’AVENIR® un 

exemplaire complété, signé et revêtu du cachet de son 

entreprise éventuellement. 

 

CONDITION DE REGLEMENT 

 

Le bulletin  d’inscription doit être accompagné du 

règlement de la prestation par chèque à l’ordre de 

COSMETIC’AVENIR®. 

Si le Client souhaite qu’un organisme collecteur (OPCA) 

prenne en charge le règlement de la prestation de 

formation, il lui appartient de le mentionner sur le 

bulletin d’inscription. 

En cas de prise en charge partielle par l’OPCA, le Client 

s’acquittera du solde du coût de la formation. 

En tout état de cause, si la prise en charge par l’OPCA du 

montant de l’action de formation n’est pas reçue par 

COSMETIC’AVENIR® au début du stage, le Client sera 

facturé de l’intégralité du coût de la formation. 

A l’issue de la prestation COSMETIC’AVENIR® 

adresse au client ou, le cas échéant, à l’OPCA une facture 

en double exemplaire. 
 

PRIX 

 

Les prix sont  indiqués nets de taxe. Les tarifs sont 

forfaitaires ; ils comprennent la formation ou le séminaire 

et les supports pédagogiques et excluent tout matériel 

pédagogique.  
 

 

 

ANNULATION OU REPORT DU FAIT DE 

COSMETIC’AVENIR® 
 

COSMETIC’AVENIR® se réserve la possibilité de 

reporter ou d’annuler la prestation. Dans ce cas, le Client 

est prévenu dans les plus brefs délais de cette annulation 

ou de ce report. Aucune indemnité ne sera versée au 

Client en raison d’un report ou d’une annulation du fait 

de COSMETIC’AVENIR®. 
 

ANNULATION DU FAIT DU CLIENT  

 

Pour les formations d’une durée inférieure à un mois : 

toute annulation doit être communiquée par écrit. 

Si une annulation intervient moins de quatorze jours 

calendaires avant la date de début de la prestation, même 

en cas de force majeure, COSMETIC’AVENIR® 

facturera les sommes qu’elle aura réellement dépensées 

ou engagées pour la réalisation de cette prestation, 

conformément à l’article L 920-9 du code du travail. 

COSMETIC’AVENIR® se réserve donc le droit  de 

facturer des frais d’annulation pouvant atteindre la 

totalité du prix de la prestation. 

Après le début de la prestation, en cas d’annulation, 

d’absentéisme ou d’abandon, COSMETIC’AVENIR® 

facturera directement au Client la totalité du prix de la 

prestation. 
 

Pour les formations d’une durée supérieure à un mois, les 

frais de formation sont dûs intégralement, dès lors que le 

délai de rétractation mentionné à l’article 5 du contrat de 

de formation, a expiré (conformément à l’article 7 dudit 

contrat de formation). 

 
RESPONSABILTE 

 

La responsabilité de COSMETIC’AVENIR® vis-à-vis du 

Client ne saurait excéder en totalité le montant payé par 

le Client à COSMETIC’AVENIR® au titre des présentes 

conditions. 

 
DROIT APPLICABLE ET ATTRIBUTION DE 

COMPETENCE 

 

Le contrat est régi par la loi française. Les parties 

s’efforceront de résoudre à l’amiable les litiges relatifs à 

l’exécution de la prestation. A défaut d’accord amiable, le 

Tribunal de Commerce de PONTOISE sera seul compétent. 

 


